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Postulat Chevalley

• SDG 12.3

• Adopté au Conseil 
National

Plan d‘action du 
Conseil Fédéral

• 14 Mesures

• Deux Phases

Accord 
intersectoriel sur 
les pertes 
alimentaires

• Groupes de travail 

Contexte

3 Postulats de la 

CSEC-N 22.3880 - 82
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1. D’ici à 2030, réduire de moitié les pertes alimentaires en Suisse 

par rapport au niveau de 2017. 

2. Fixer des objectifs de réduction sectoriels avec les branches. 

3. Diminuer autant que possible l’impact environnemental des 

pertes alimentaires évitables en structurant et en priorisant les 

mesures de manière correspondante.

Buts du plan d’action

Phase 1: 2022  - 2025: volontaire, rapport intermédiaire sur la 

réalisation des objectifs 

Phase 2: 2025 - 2030: Le Conseil fédéral examine la nécessité 
d'introduire des mesures obligatoires (obligation de mesurer et d'établir 

des rapports, obligation de faire des dons, etc.)
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Accord intersectoriel sur la réduction 

des pertes alimentaires

• Durée de validité : 2022-2031, volontaire

• Signataires : Associations et entreprises du 

commerce, de la transformation, de la restauration, 

• Réduction de moitié des pertes alimentaires d'ici 

2030

• Des objectifs de réduction mesurables spécifiques à 

chaque secteur de la chaîne de valeur des aliments 

sont progressivement ajoutés 
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Les 14 mesures du plan d’action

Mesure 1:Accord intersectoriel

Mesure 2: Optimisation de la chaîne 

d'approvisionnement et de valeur

Mesure 3: Promouvoir les meilleures pratiques 

dans la gastronomie 

Mesure 4: Valoriser les surplus et les sous-produits

Mesure 5: Augmenter les dons de produits 

invendus

Mesure 6: Améliorer la déclaration de la durée de 

conservation

Mesure 7: Optimiser les emballages, les formats 

d'emballage et les formes de vente

Mesure 8: Assurer le suivi, projets pilotes et aide à 

l’exécution sur les méthodes de collecte des données

Mesure 9: Intégrer la prévention des pertes 

alimentaires dans les marchés publics

Mesure 10: Améliorer les conditions-cadres des dons 

alimentaires 

Mesure 11: Vérifier et améliorer l’indication de la durée 

de conservation

Mesure 12: Groupe de coordination et de pilotage avec 

OFEV, OSAV, OFAG et cantons et communes

Mesure 13: Renforcer les compétences relatives à la 

prévention des déchets alimentaires dans la formation

Mesure 14: Information

Conduite  OFEV Conduite OSAV Conduite secteurs / branches
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Horaire plan d’action

Phase I

2024 202520232022 2029 2030202820272026

Phase II

Rapport 

intermédiaire sur la 

réalisation des 

objectifs

Fin 2025

au Conseil fédéral

Mesures volontaires Mesures éventuellement obligatoires

Le CF a la 

possibilité 

d'introduire des 

mesures 

obligatoires
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Merci de votre attention!
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